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TELEGHAMME EN DATE DU 20 AOUT 1960 ADRESSE At] PRESIDENT
DU CONSEIL DE SECURITE Er AT,; SECRETAIRE GENERAL PAR
!vi. PATRICE Lm,lt!IliBA, PREMIER MINIS'l'RE DE 1.1\ FEPUBLIQUE

DU co~mo

LE CONSEn, DES l-1INISTRES S 'EST :F\EU'1"I A LEOPOL.l)VILLE CE 20 AOUT POUR EXAiYITNER A LA

Wr.lIERE DES DERlUERS l'VEI'OO1ENTS lA SITUATION GENERALE DU PI.YS AU COURS DE CETI'E

Illi'UUION LE PREMiER MINISTRE A DONNE LE0TURE D:TJ!llE LErl'nE QU'IJJ A ADFESSEE LE

19.8.60 A IDNSIEUR RALPH BUUCHE REPRESENTANT SPECIAL DU SECRE'I'AIRE GENERAL DE

L'ONU A LEO?OLDVIIJJE ET flINSI REDIGEE M:)l\JSlEUR RALPH BUI\"'CHE REPRESWTANT SP~I.tJ.,

DU SECIW:.'AInE GENEFAL DE L'ONU A LEOPOLDVILLE II10NSlEUR LE R8PRESENrANT J'AI

L'rrONNlVR DE VOUS DE!-1ANDER CONFORMENENT A LA RESOLUTION DU 14 JUILLEr 1960 DU

CONSEIL DE SECURITE DE Bm! VOULOIR MEITRE UN AVION DE L'mnJ ET UN CONTTilIGENT

DE KILITAlRES A LA DISPOSITION DU GOUVERNENENT DE LA REPUBLIQUE AFIN DE PERiv!Em'RE

A NESSlEURS REHY MWAfl1BA MINISTRE DE LA JUSTICE JANSON SENm,'E CQIlll·lIS&'\IRE D'EI'AT

POtJR LA PROVINCE DU KATANGA ET AMBROISE MUHUNGA DEPUTE DE L'ASSEI~iBLEE nATIONALE

DE SE RE!l.TDRE A EL!SABET!IVILLE LE DEPART DOlT AVOIR LIEU LE DIHAI';GHE 21 AWl' POUR

EVITER TOUT INCIDEro!"T POSSIBLE JE VOUS SERAIS OBLIGE SI VOUS P01JVIEZ DONNEH DES

INSTRUCTIONS POOR QU· ILS SOlENT PROTEGES CONTRE TOUTE PROVOCATION DE LA PART DES

RrnELLES AVFr- IvIES REf>'IERCIEMENTS JE VOUS PRIE D· AGREER NONSlEUR LE REPRESENTAlfr

SPIX:IAL L'ASSUP.A11CE DE IlIA CONSIDERATION TRES DISTL'l\IGUEE A CErI'E DEMANDE FORI'1ULEE

PAR LE GOWERNENENT CONFORll1EMENT A LA RESOLUTION DU 14.7.1960 DU CONSEIL DE S~URlTE

SEtON LAQUELLE LE S1JXJRETAIRE GENERAL DOlT FOURNIR AU GOUVERNEHENT DU CONGO TOUTE

LtASSISTANCE MILITAlRE DONT IL A BESOIN LE REPRESENI'.A.NT SPECIAL DU SOCIlli"'TAlRE

GENE..lU\L DE L'ONU A REPONDU NEGATIVENENT EN NOUS RENVOXANT AU PASSAGE SUIVANT DE

LtAIDEMFJ·~OIRE DE NONSlEUR DAG IW·M4RSKJOLD DONT CITNfION n. StENSUIT DE PillS QU'lL

NE PEUT ErRE FAIT APPEL AUX. SERVICES DES NATIONS UNIES POUR PAR EXEHPLE TRANSPORI'ER

DES REPRESENTANrS C!V'TIJS OU HILITAlRES DE L' AUTORITE. DU GOUVERN&\fim'lT CENTRAl, AU
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KATANGA A L' ENCm1TRE DE LA DECISION DU GOUVERNE~·1EI\TT PROVINCIAL DU KATAI'TGA FIN

CITA'rION I,E CONSEIL DES NIK[S'I'RES A ESTINE QlJE LE REFUS DU SECREI'AIRE: GENERAL DE

FOUJNIR .AU GOTNE...'R..'1EIIlliNT DE LA REPUBLIQUE L'ASSISTANCE IrrLI'l'AIRE DO!JT IL A BESOIN

PAFnE QUE LE GOUVERJ.IJENEHT PROVINCIAL DU KATA~rGA S 'Y OPPOSE CONSTI1'UE NON SEULE~1ENT

U!!E RECONNAISSANCE TACITE DE J.:A SECESSION DE LA PROVD.~CE CONGOLAISE DU KATANGA HAIS

UNE VIOI..A'.J:rON FLi\GRAN'I'E DES ?.ESOLUTIONS DU CC::' '14]JI, DE SECURlTE L' INTEFPRETATION

DU SECRFlrAIRE GENERI1L REVIENT A DIRE QUE LES diTIONS mITES N'APPo.m'ER0I'JT AUCUI\1E

A1DE AU GOtNERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FOUR LE RETABLISSEiv1ENT DE L'ORDRE II'I'"TERIEUR

ET DE L'INTEGRITE DU TEP.RlTOIRE NAT:ONJlL CE QUI EO':'IVA PRECISE~-1I!iNT LA DEMARCIiE

DU GC'UVERNEMF'4'JT AUPRES DES NATIm.:s UNIES DEVJl.ifr CETTE POSITION PERSONHELLE DU

SECREI':AIRE GENERi\L LE GOUVER!'JEKEl'J'"T SE DE:·1ANDE QUEL EST LE SEHS EXACT DE RESOLUTION

DU CONSBII. DE SECUBITE CITATION LE CONSEIT.. DE SECURItI'E rECIDE Df AU'rORISER LE

SECRE.TAIRE GENERAL DE PRENDRE EN CONSULTATION AVEC LE GOUVEllNEi·iEN'I' DE LA REPlJBLIQUE

DU CONGO LES NESURES NECESSAIRES EN VUE DE FOUillTIR A CE GOUVR.RHEMENT L'IiSSISTJ\NCE

NILITAIP.E DONT It A BESOIN LE GOUVERllJEMENT CONSTATE QUE NON SEULEi\1EI'JT LE SECRETAIRE

GEI\TERAL Ri!:FUSE DE LUI FOURNIR L I AIDE MILII':AlRE DOI'JT IL A EU DEJA BESOIN l·!AIS QU f IL

REFUSE DEL18EREl,rE,'NT DZ CONSULTER CONFOmfEMENT A LA RESOLUTION DU 14.7.1960 IrE

GOUVERNE:OOfr DE LA REPUBLIQUE POUR TOUTES LES i,'iESURES QU' IL EST A~1El'TE A pmmp.E

IL Y A LIEU DE SOULIGNER QUE TaUS LES INCIDENTS SURVEl'lUS ENTRE LE GOtNERNEl1El'JT DE

LA Ik,""'FUBLIQUE ET LE SECRETAIRE GENERAL DE L I Olill RESUI"TENT PRECISEMENT DU REFUS DE

CE DEHKIE...'q DE LE CONSULTER CQL..fiI.iE LE LUI RECOE·iANDE 'FORi'iELLEMENT LA RESOLUTION DU

CONSEIL DE SECURITE DU 14.7.1960 TOUT S'EST PASSE JUSQU'A PRESENT COi!l\1,E SI L'ETAT

MAJOR DE L' ONU AU CONGO VOULAIT SE SUBSTlTUER AU GOWERHEivlENT DE LA REPUBLIQUE

INDEPENDAI-..1>1ENT DE TOUS LES INCIDENTS IWfERVENUS ENTRE LE SECRETAlRE GENERAL DE L'ONU

ET LE GOUVERJ."IJEjvjENT CELUI cr COI\JFIRt'fE SA COI\1FIANCE 'I'OTALE DANS L' ORGANISATION DES

NATIONS tJNIES LE GOUVERNEHENT EST COIWAINCU QUE LES HJTERPRE'l'ATIONS DONNEES PAR

LE SECRE'l'AIRE GENERAL POUR LA IvITSE EN APPLICATION DES RESOLUTIONS DU COHSEIL DE

SECURITE NE REFLETENT NI LA PENSEE NI LA VOLONTE DE CELUI Cl - EN CONCLUSION LE

GOUVERNE~JlENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 1) CONFIlli'vjE SA CONFIANCE A L'OEUVRE QU'ELLE

A ACCOMRoIE JUSQU'ICI POUR LE r.IAINTIEN DE LA PAIX ET DE L'AMITIE ENTRE LES PEUPLES
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2) DEl-WIDE AU CON8EIL DE SID:URITE DE RECmR-'IA!'lDER AU SID:RETAlRE GENERAL DE N'AVOIR

DES CONTACTS OU NEGOCIATIONS QU'AVEC LE SEUL GOWERNEMENT LEGAL DE LA REPUBLIQUE

I( DU CONGO 3) INSISTE DANS LE BUT D' EVITER DE NOUVELLES FRICTIONS POUR QUE TOl.jTE

L'ACTION DE L 'ONU AU CONGO SOIT FAITE EN COLLABORATION 1"'XCLUSIVE CONSTA~"TE ET

PERNANENTE AVEC LE GOUVERNE£ilENT ET QUE LE REPRESENTANT SPECIAL DU SRCRETAIRE

GENERAL AU CONGO LUI FASSE REGULIEREMENT RAPPORI' SUR LES ACTIVITES DES TROUPES DE

L'ONU 4) CONFIRriIE SA DECISION QU'IL A NOTIFlEE AU REPRESENTANT SPECIAL DU

SECRETAlRE GENERAL POUR QUE LA POLICE DES AEROPORTS El' DES PORrS MARITHlES SOIT

EXERCEE PAR LES FOECES NATIONALES DE LA REPUBLIQUE 5) INSISTE DANS LE CADRE DE

L'ASSISTANCE MILlTAlRE QUI LUI EST ASSUREE PAR LES IifATIONS UNIES QU'IL SOIl' MIS A

SA DISPOSITION DES AVIONS POUR LE TRANSPORr DES IJooUPE§7 COHGOLAISES DANS TOUTES

LE3 BEGIONS DU TERRITOlRE CU LEUR PRESEI\TCE EST JUGEE NECESSAIRE 6) RECLANE QUE LES

ARMES ET LES MUNITIONS QUI ONT ElE DISTRIBUEES PAR LES BELGES AUX PARrISANS DE

TSHm,iBE DANS LE BUT DE PROVOQUER DES GUERRES INTESTINES SOlENT IM1I1EDIATENENT

SAISIES 7) DEPLORE LES ASSASSINATS ET LES FUSILLADES QUI ONT ElE COiVll,iIS JUSQU'ICI

AU KATANGA SUR DES CENTAINES D' INNOCENTS QUI SE SONT OPPOSES HEROIQUEI,lENT AU

Iv:OUVEMENT DE SECESSION 6) INSISTE SUR LE HETRAIT INlvIEDIAT ET TOTAL DE TOUTES LES

TROUPES BELGES DU CONGO Y CQi.IPRIS L'EVACUATION DES BASES DE KAIv.iINA ET DE KITONA

CAR LA PRESENCE DE CES TROUPES MENACE DANGEREUSE!'-1ENT LA PAIX CONCLUSION: LE

GOUVERNEMENT ATTE!I."D IIviPATIElilI'JENT ET AVFIJ CONFIANCE LES DERNIERES RESOLUTIONS AU

CONSEIL DE SFlJURITE A QUIlL TRANSMET LA PRESENTE NOTE




